
 
 

FICHE INDIVIDUELLE D’INSCRIPTION À L’ÉCOLE MATERNELLE 
Année scolaire 2019/2020 

 
L’ENFANT : Remplir 1 formulaire par enfant 

LA FAMILLE : 

LA FRATRIE : Nom des frères et soeurs scolarisés ou non 

Nom : ...............................................Prénom : ........................................................Sexe : .......... 
Date de naissance : .........................Lieu (ville et département) : ................................................ 
Adresse : ...................................................................................................................................... 
L’enfant réside : 
            Chez les parents           Chez le père           Chez la mère           Chez ses tuteurs 

Situation familiale : 
 mariés         pacsés         vie maritale         divorcés         séparés         veuf/veuve 

Mère Père 

Autorité parentale :  Oui                 Non      Autorité parentale :  Oui            Non      

Nom de famille : ............................................ Nom de famille : .......................................... 

Prénom : ....................................................... Prénom : ....................................................... 

Date de naissance : ...................................... Date de naissance : ...................................... 

Lieu de naissance : ....................................... Lieu de naissance : ....................................... 

Adresse (si différente de celle de l’enfant) : 
....................................................................... 

Adresse (si différente de celle de l’enfant) : 
..................................................................... 

N° de téléphone domicile : ............................ N° de téléphone domicile : ............................ 

N° de portable : ............................................. N° de portable : ............................................. 

N° de tél. professionnel : ............................... N° de tél. professionnel : ............................... 

Courriel : ........................................................ Courriel : ........................................................ 

 

Prénom Date de naissance Ecole fréquentée 

   

   

   

   

 



Dérogations : 
 
C’est une procédure d’exception et elle doit être motivée en fournissant des justificatifs. 
En général l’affectation des élèves se fait au plus près des besoins et des demandes des 
familles (proximité du domicile, rapprochement de fratrie, ...) ainsi qu’en fonction des 
effectifs des écoles.  
L’inscription est réalisée prioritairement dans l’école de secteur.  
 
Demande de dérogation : *oui                                                     non                
 
*Si « oui », il faut également remplir une demande de « dérogation scolaire » disponible à 
l’accueil de la Mairie ou téléchargeable sur le site de la Ville www.ville-cernay.fr. 
 

Ecoles bilingues : 
Seules 2 écoles proposent un cursus bilingue : l’école Saint Joseph qui couvre le secteur 
Roses/Hirondelles/St Joseph et l’école Les Géraniums qui couvre le secteur Géraniums.  
 
Cursus souhaité : 
Section monolingue       Section bilingue        
 
Cas particulier des enfants nés en 2017 : 
Les enfants nés en 2017 pourront être accueillis UNIQUEMENT à l’école Les Hirondelles 
(Tél : 03-89-75-55-92), sous certaines conditions exigées par Madame l’Inspectrice de 
l’Education Nationale (se rapprocher de la directrice pour plus de renseignements). Il faut 
noter que la classe des tout-petits peut accueillir au maximum 18 enfants de toute la 
commune et dont les parents s’engagent à faire poursuivre toute la scolarité maternelle 
de leur enfant dans cette école. 
 
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus. 
 
Date :        Signature : 
 
 

 
 
 

Si l’enfant est gardé par une tierce personne (nounou, grands-parents...) 
noter ses coordonnées ci-dessous : 
Nom : .............................................................................Prénom : ...................................... 
Qualité : ............................................................................................................................... 
Adresse : ............................................................................................................................. 

Les inscriptions dans les écoles de la commune ont lieu en 2 temps : 
 
1 - Dépôt de la fiche à la mairie avant le 25 février 2019 au plus tard. 
 
2 - Inscription définitive dans l’école d’affectation (dans la mesure du possible la plus 
proche de votre domicile). 
Le nom de cette école vous sera communiqué sur le certificat d’inscription que vous 
recevrez à votre domicile fin mars et qui vous sera demandé par la directrice pour réaliser 
l’inscription définitive de votre enfant. 


